
mercredi 8 avril 2026Politique
Suisse-UE: un marathon inédit 
attend le Parlement
Jonas Follonier

Un seul 
o b j e t ,

mais neuf projets. Ces der-
niers jours, différentes com-
missions parlementaires ont 
entamé leur examen du mes-
sage du Conseil fédéral relatif 
au paquet de «stabilisation et 
développement des relations» 
entre la Suisse et l’Union eu-
ropéenne (UE), selon sa déno-
mination officielle. Ce paquet, 
que l’exécutif a transmis le 
13 mars aux Chambres, com-
prend les quatre accords pro-
prement dits, les adaptations 
nécessaires du droit national 
et quatre crédits d’engage-
ment. De quoi donner lieu à 
un marathon inédit pour le 
Parlement.
L’un de ces traités consiste 
en un règlement institution-
nel des rapports entre Berne 
et Bruxelles, les autres en de 
nouveaux accords sur l’élec-
tricité, la santé et la sécurité 
alimentaire. Ces derniers ne 
peuvent entrer en vigueur que 
si le volet de «stabilisation» 
entre lui aussi en force. Ce-
lui-là, en revanche, peut entrer 
en vigueur sans que les autres 
aient été adoptés.
Les sénateurs s’empareront 
en priorité du dossier en sep-
tembre. Les débats se pour-
suivront au National, poten-
tiellement jusqu’en 2028. A 
Bruxelles, le tempo est tout 
autre. Mercredi dernier, le 
président de la Commission 
du commerce international du 
Parlement européen, Bernd 

Lange, menait une délégation 
d’élus en visite à Berne. A cette 
occasion, il a déclaré que l’UE 
comptait ratifier les traités 
cette année.

Plusieurs commissions
En Suisse, la responsabilité 
principale de l’examen pré-
alable revient aux commis-
sions de politique extérieure. 
D’autres commissions – dont 
six des neuf commissions 
thématiques, ce qui est rare – 
sont également associées aux 
délibérations. En outre, cinq 
des sept départements fédé-
raux composent les autorités 
compétentes pour ce dossier. 
Tous les membres de l’exécutif 
sauf Karin Keller-Sutter, en 

charge des Finances, et Martin 
Pfister, en charge de la Dé-
fense, interviendront ainsi en 
commission et en plénum. La 
première est connue pour son 
scepticisme envers le paquet, 
le second pour son enthou-
siasme. Parmi les conseillers 
fédéraux qui seront entendus, 
deux appartiennent à l’UDC, 
le seul parti opposé aux textes; 
les trois autres ministres sont 
issus de formations qui y sont 
favorables.
Le traitement du paquet doit 
être achevé selon la procédure 
ordinaire – avec des allers-re-
tours entre le Conseil des Etats 
et le National – d’ici à la fin 
de la législature en cours, en 
octobre 2027. Il ne pourra por-

ter sur les accords eux-mêmes, 
mais sur leur mise en œuvre 
nationale, ce qui inclut les me-
sures d’accompagnement. Le 
peuple aura ensuite le dernier 
mot. Tandis que les partisans 
des accords plaident pour que 
cette votation ait lieu avant le 
renouvellement du Parlement, 
il est plus probable que les ci-
toyens se prononcent en 2028. 
Aucun scrutin fédéral n’est 
prévu pour décembre 2027, 
car il s’agit d’une année d’élec-
tions.

Audition publique
Outre les accords eux-mêmes, 
il faudra aussi s’entendre sur 
un autre sujet, le mode de scru-
tin. Le 27 mars, par souci de 

transparence, la commission 
des institutions politiques de 
la Chambre haute a décidé de 
tenir en public son audition de 
cinq spécialistes de la question 
de la double majorité pour des 
référendums – une pratique 
«inhabituelle», comme l’a sou-
ligné le conseiller aux Etats 
Pascal Broulis (PLR/VD) 
durant l’événement. Et pour 
cause, les autres auditions, au 
même titre que les délibéra-
tions des commissions, se tien-
dront à huis clos, comme celles 
déjà menées par la commission 
de l’économie le 24 mars, no-
tamment à propos de la protec-
tion des salaires.
La question de savoir si la 
majorité des cantons doit être 
requise pour une adoption du 
paquet dans les urnes est cru-
ciale: une double majorité ren-
drait plus difficile une appro-
bation des textes. Le sujet est 
également complexe, comme 
l’a relevé la commission des 
institutions politiques pour 
justifier son choix de rendre 
son audition publique. Le 
Conseil fédéral a déjà déclaré 
qu’il était opposé à la double 
majorité, mais le Parlement ne 
sera pas obligé de le suivre.
Cette étape du marathon 
sera cependant conclue par le 
peuple, appelé à se prononcer 
sur l’initiative «boussole», qui 
demande de soumettre le dos-
sier européen à la double ma-
jorité. Pour être adoptée, cette 
proposition devra elle-même 
passer la rampe de la majorité 
des cantons. Cette votation est 
attendue dès 2028.n

ANALYSE

Transparence. Le 27 mars, la commission des institutions politiques de la Chambre haute a décidé de tenir 
en public son audition de cinq spécialistes de la double majorité.

keystone

Les Fribourgeois se pronon-
ceront le 26 avril sur un réfé-
rendum concernant la loi sur 
l’assainissement des finances 
de l’Etat (LAFE), qui vise 
à contenir la croissance des 
charges. Conseil d’Etat, majo-
rité de centre droit au Grand 
Conseil la soutiennent, alors 
que gauche et syndicats s’y op-
posent.
Les tenants du oui mettent en 
exergue la nécessité à leurs 
yeux de «garder la maîtrise des 
finances sans augmenter les 
impôts». Le collège gouverne-
mental, qui a présenté ses ar-
guments le 30 mars in corpore, 
appelle les citoyens à accepter 
la LAFE pour «conserver la 
qualité des prestations et le vo-
lume des investissements».
La loi, votée par le Grand 
Conseil en octobre par 57 voix 

contre 35 et 4 abstentions, 
vient répondre à un avertis-
sement lancé dès 2024 par le 
Conseil d’Etat. «Les projec-
tions montrent une détériora-
tion préoccupante de la situa-
tion financière», a rappelé son 
président Philippe Demierre, 
chargé de la Santé et des af-
faires sociales.
Or la Constitution cantonale 
exige un budget équilibré. C’est 
pourquoi l’exécutif a élaboré 
un plan pour freiner la crois-
sance des dépenses. La LAFE 
est une partie du programme 
d’assainissement des finances 
de l’Etat (PAFE), qui prévoit 
85 mesures pour 405 millions 
de francs d’améliorations bud-
gétaires entre 2026 et 2028.
La LAFE est la partie de la 
compétence revenant au légis-
latif, pour 18 mesures. Devant 

la presse, les sept ministres ont 
souligné que les mesures pro-
posées sont le «résultat d’un 
processus participatif, qui a 
permis d’ajuster ou d’aban-
donner certaines propositions, 
notamment en faveur des 
communes ou du personnel de 
l’Etat».

Rebondissement
Sans ces mesures, le budget 
2026 n’aurait plus respecté la 
règle de l’équilibre constitu-
tionnel, a rappelé le gouverne-
ment. Ce dernier l’a d’ailleurs 
retiré en attendant la votation. 
Fribourg a ainsi commencé 
l’exercice en cours sans budget. 
Après le 26 avril, une nouvelle 
copie sera soumise aux députés 
à fin juin.
En cas de rejet de la loi, le 
Conseil d’Etat estime qu’une 

hausse d’impôts dès l’an pro-
chain et la réduction d’autres 
prestations sont «prévisibles». 
Dans le camp du oui, le 
Conseil d’Etat peut compter 
sur le soutien d’un comité 
bourgeois baptisé «Oui à la 
LAFE», avec Le Centre, le 
PLR et l’UDC, nettement ma-
joritaires au Grand Conseil.
Du côté des opposants, le 
Syndicat des services publics 
(SSP), la Fédération des as-
sociations du personnel des 
services publics (FEDE), les 
Verts et le Parti socialiste 
(PSF), résument leur message 
en une phrase: «Ce n’est pas 
à la population, ni aux em-
ployés de l’Etat, de payer pour 
une décennie de cadeaux fis-
caux!»
La campagne a connu un 
«rebondissement» avec la 

publication, le 30 mars éga-
lement, des comptes 2025 de 
l’Etat. Au-delà d’un bénéfice 
de l’ordre du demi-million, 
la gauche et les syndicats ont 
réagi à l’excédent avant les 
opérations de clôture ressorti 
à 107,2 millions, en y voyant 
la preuve de l’inutilité de la 
LAFE et du PAFE.

Plan «indécent»
Le PSF a demandé que «ce bé-
néfice soit réinvesti au service 
de la population». A ses yeux, 
«thésauriser un tel montant 
constitue un profond mépris 
envers les Fribourgeois». La 
«manne» a servi surtout à un 
renforcement «substantiel», 
avec 95 millions, de la pro-
vision en vue d’un assainis-
sement financier de l’Hôpital 
fribourgeois (HFR).

De son côté, le SSP estime 
que, «dans ces circonstances, 
maintenir un plan d’austéri-
té drastique est tout simple-
ment indécent». Et d’ajouter: 
«Depuis deux ans, le Conseil 
d’Etat et le Grand Conseil 
veulent nous faire avaler 
que la situation financière de 
l’Etat de Fribourg serait ‘pré-
occupante’, voire carrément 
mauvaise.»
Le référendum, initié par le 
PSF, a abouti avec la valida-
tion de 10.419 signatures sur 
les 11.756 déposées à la Chan-
cellerie d’Etat le 13 janvier, 
sachant que 6000 étaient re-
quises. Lors du dépôt, le co-
mité référendaire a dénoncé 
d’emblée ce qu’il appelle la 
«cure d’austérité» voulue par 
le gouvernement et le camp 
bourgeois. (ats)


